
Elections CTE/CAP
le 4 Décembre 2014

JE SUIS
ADMINISTRATIF
DE CATÉGORIE B OU A



Chacun connaît le contexte actuel difficile, conséquence 
des réformes qu’a connu le secteur de la Santé (hôpital, 
maison de retraite, secteur social). Les personnels ad-
ministratifs sont très souvent les premiers visés par la 
recherche d’économies, imposée aux établissements 
au nom des équilibres budgétaires. Ils sont bien sou-
vent les «oubliés» des réformes statutaires. Pourtant, ils 
sont essentiels au fonctionnement des établissements 
publics.

C’est pourquoi FO veut préserver l’ensemble des postes 
et emplois de cette filière et ouvrir de vraies perspec-
tives de carrière.

Pour l’ensemble de la filière administrative, il faut bien 
constater que la technicité et la responsabilité s’accrois-
sent sans que la rémunération suive. Il est donc néces-
saire d’ouvrir des négociations : pour  reconsidérer les 
grilles du Nouvel Espace Statutaire (NES) pour la caté-
gorie B mis en place depuis 2012 ainsi que les grilles de 
la catégorie A...

Par son action constante pour la satisfaction des revendi-
cations de ces personnels, FO agit pour l’augmentation 
générale des salaires, l’amélioration des déroulements 
de carrière, la révision des grilles indiciaires, l’ouverture 
des postes aux concours, la titularisation immédiate des 
contractuels CDD…

Lettre
aux personnels administratifs
de catégorie B et A

FO Revendique :



FO Revendique :
Le maintien de tous les postes.

L’augmentation générale des salaires.

- Pour les Adjoints des Cadres Hospitaliers (ACH)
et Assistants Médico-Administratifs (AMA)

Une grille spécifi que « cadre administratif »
FO revendique la création d’une grille spécifi que de « cadre administratif », calquée sur 
l’ancienne grille des chefs de bureau, accessible aux A.C.H. et aux A.M.A. exerçant des 
fonctions d’encadrement ou de responsabilités d’une ou plusieurs unités administratives. 

L’augmentation du nombre de postes ouverts aux concours d’Attaché d’Ad-
ministration.

L’I.F.R.T.S. à taux maximum
L’indemnité forfaitaire représentative des travaux supplémentaires (I.F.R.T.S.) doit être ac-
cessible à tous les A.C.H. et A.M.A. au taux maximum et ce, sans référence à l’indice brut 
390.

Un déroulement de carrière linéaire et dans l’immédiat l’augmentation des 
ratios permettant l’accès au grade supérieur avec un taux plancher de 25%.

- Pour les Attachés d’Administration Hospitalière (AAH)

- Indemnité forfaitaire représentative de travaux supplémentaires (I.F.R.T.S.) à taux maximum
- Grilles indiciaires augmentée de 50 point d’indices.
- Accès au grade supérieur à compter du 6ème échelon du grade d’attaché.
- Facilité l’accès au concours de Directeur

N’hésitez pas à prendre contact 

avec les représentants FO de 

votre établissement. Il y a tou-

jours une réponse à vos ques-

tions et attentes.



Au 01/02/2014 Au 01/01/2015
Ech Durée INM(*) Salaire de 

Base(**)
INM(*) Salaire de Base(**)

1 12 321 1 486,33 € 326 1 509,48 €

2 24 323 1 495,59 € 329 1 523,37 €

3 24 325 1 504,85 € 332 1 537,26 €

4 24 334 1 546,52 € 335 1 551,15 €

5 24 345 1 597,45 € 345 1 597,45 €

6 24 358 1 657,65 € 358 1 657,65 €

7 24 371 1 717,84 € 371 1 717,84 €

8 36 384 1 778,04 € 386 1 787,30 €

9 36 400 1 852,12 € 400 1 852,12 €

10 48 420 1 944,73 € 422 1 953,99 €

11 48 443 2 051,22 € 443 2 051,22 €

12 48 466 2 157,72 € 466 2 157,72 €

13 - 486 2 250,33 € 486 2 250,33 €

A.C.H  -  A.M.A                                                                                                                                            

classe normale - 1er grade N.E.S
Ech Durée INM(*) Salaire de Base(**)

1 12 327 1 514,11 €

2 24 332 1 537,26 €

3 24 340 1 574,30 €

4 24 348 1 611,34 €

5 24 361 1 671,54 €

6 24 375 1 736,36 €

7 24 390 1 805,82 €

8 36 405 1 875,27 €

9 36 425 1 967,88 €

10 48 445 2 060,48 €

11 48 468 2 166,98 €

12 48 491 2 273,48 €

13 515 2 384,60 €

Ech Durée INM(*) Salaire de Base(**)

1 12 365 1 690,06 €

2 24 380 1 759,51 €

3 24 395 1 828,97 €

4 24 410 1 898,42 €

5 24 428 1 981,77 €

6 24 449 2 079,00 €

7 36 471 2 180,87 €

8 36 494 2 287,37 €

9 36 519 2 403,13 €

10 36 540 2 500,36 €

11 562 2 602,23 €

Ech Durée INM(*) Salaire de Base(**)

1 12 349 1 615,97 €

2 24 376 1 740,99 €

3 24 389 1 801,19 €

4 24 408 1 889,16 €

5 24 431 1 995,66 €

6 30 461 2 134,57 €

7 30 496 2 296,63 €

8 30 524 2 426,28 €

9 30 545 2 523,51 €

10 30 584 2 704,10 €

11 30 626 2 898,57 €

12 658 3 046,74 €

A.C.H et A.M.A                                                     

classe supérieure - 2ème grade N.E.S

A.C.H et A.M.A                        
classe exceptionnelle

 3ème grade N.E.S

Attaché d’administration hospitalière                                                 

(*) INM : Indice Nouveau Majoré (**) Salaire de Base : INM x 4,6303
4,6303 : Valeur du point d’indice au 01/07/2010

NES : Nouvel Espace Statutaire



ACH-AMA Cl Normale                                             
classe normale 

Ech I.N.M SALAIRE DE BASE (***)

1er 377 1 885,00 €

Dernier 562 2 810,00 €

Attaché d’administration hospitalière                                         

Ech I.N.M SALAIRE DE BASE (***)

1er 430 2 150,00 €

Dernier 708 3 540,00 €

Attaché d’administration hospitalière
principal                                            

Ech I.N.M SALAIRE DE BASE (***)

1er 502 2 510,00 €

Dernier(*) 883 4 415,00 €

ACH-AMA Cl Supérieure                                         
classe supérieure 

Ech I.N.M SALAIRE DE BASE (***)

1er 452 2 260,00 €

Dernier 700 3 500,00 €

CADRE ADMINISTRATIF                                              
classe exceptionnelle

Ech I.N.M SALAIRE DE BASE (***)

1er 642 3 210,00 €

Dernier 780 3 900,00 €

Ech Durée INM(*) Salaire de Base(**)

1 12 434 2 009,55 €

2 24 483 2 236,43 €

3 24 517 2 393,87 €

4 24 551 2 551,30 €

5 24 590 2 731,88 €

6 24 626 2 898,57 €

7 30 673 3 116,19 €

8 30 706 3 268,99 €

9 36 746 3 454,20 €

10 783 3 625,52 €

Attaché d’administration hospitalière
principal                                                 

(*) HEa1

(*) INM : Indice Nouveau Majoré (**) Salaire de Base : INM x 4,6303
4,6303 : Valeur du point d’indice au 01/07/2010

REVENDICATIONS FO
(***) le calcul du salaire de base intègre 
la revendication de FO d’augmenter la 
valeur du point d’INM de 8%. Il passe-
rait de 4,6303 € à 5 €.



La catégorie B de la fi lière administrative est 
constituée :

- du corps des adjoints des cadres hospitaliers 
(A.C.H.)
- du corps des assistants médico-administra-
tifs (A.M.A, ex secrétaires médicales)

A.C.H. (7000 agents)

A.M.A. (27 000 agents)

Les agents qui composent le corps des A.C.H. exercent des fonctions administratives dans 
l’un ou plusieurs des domaines suivants :

 - Ressources Humaines
 - Comptabilité, fi nances et contrôle de gestion
 - Achats, logistique, organisation et qualité
 - Relations avec les usagers, accueil et droits des patients, affaires juridiques
 - Communication et gestion de l’information 
 - Secrétariat de direction

Le corps des A.C.H. comprend 3 grades : la classe normale, la classe supérieure (compor-
tant chacune 13 échelons), et la classe exceptionnelle (comportant 11 échelons).
Les adjoints des cadres hospitaliers de classe supérieure et les adjoints des cadres hospi-
taliers de classe exceptionnelle peuvent se voir confi er la responsabilité d’une ou plusieurs 
unités administratives et exercer les fonctions de responsable administratif de pôle.
 

Ces personnels exercent des fonctions administratives relevant de l’un ou plusieurs des do-
maines suivants :

 - Secrétariat médical
 - Assistance de régulation médicale (fonction P.A.R.M.)
 - Coordination des secrétariats médicaux
 - Coordination en régulation médicale (fonction de P.A.R.M)
 - Tâches polyvalentes médicales et administratives 

Les conditions d’avancements de grade
Corps des Adjoints des Cadres Hospitaliers
et Corps des Assistants Médicaux Administratifs

Je suis Ratio 2014 Je deviens
ACH classe normale 15% ACH classe supérieure

ACH classe supérieure 12% ACH classe exceptionnelle
AMA classe normale 10% AMA classe supérieure

AMA classe supérieure 8% AMA classe exceptionnelle



Les agents de ce corps de catégorie A exercent des responsabilités dans les domaines des 
ressources humaines, fi nanciers, économiques, sanitaires et sociaux.

Ils peuvent avoir des fonctions de cadre supérieur administratif de pôle.

Corps en deux grades d’A.A.H. de 12 échelons (I.N.M. 349 – 658) et un corps d’A.A.H. prin-
cipal (I.N.M. 434-783).

Pour une meilleure reconnaissance professionnelle et salariale
Pour une accélération de la carrière qui ne soit plus bloquée par des ratios
Pour un assouplissement des dispositions d’avancement de grade notamment en matière de 
concours et d’examens professionnels

Face à leur charge de travail toujours croissante, avec un nombre d’heures de travail effec-
tuées très élevé dans le cadre du « forfait jour » parfois imposé, ils revendiquent une meilleure 
reconnaissance et une amélioration de leur rémunération.

En conséquence les AAH doivent :

- au minimum, être alignés sur la situation des attachés territoriaux et pouvoir bénéfi cier de 
l’accès au grade fonctionnel de directeur.
- bénéfi cier d’une révision de leur grille avec un déroulement 
de carrière identique à celui des ingénieurs.
- ainsi que la révision de leur régime indemnitaire. 

A.A.H. (3324 agents)

Pour les ACH et AMA

Pour les Attachés d’Administration Hospitalière

Je suis Ratio 2014 Je deviens
ACH classe normale 15% ACH classe supérieure

ACH classe supérieure 12% ACH classe exceptionnelle
AMA classe normale 10% AMA classe supérieure

AMA classe supérieure 8% AMA classe exceptionnelle
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